
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE122874

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

droit d'asile
Question écrite n° 122874

Texte de la question

M. Yvan Lachaud interroge M. le ministre des affaires étrangères sur les conditions d'instruction des demandes
d'asile en France. Le rapport d'activité de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA),
chargé de statuer sur les demandes d'asile, fait apparaître, pour l'année 2006, une forte baisse de 38,3 % du
nombre de demandes enregistrées, par rapport à l'exercice précédent. Si certains pays européens, comme
l'Allemagne et la Belgique, connaissent eux aussi une baisse du nombre de dossiers, pour d'autres, à l'image de
la Suède et des Pays-Bas, ces chiffres sont en augmentation. L'évolution du contexte international ne suffit pas
à expliquer cette accélération de la baisse du nombre de demandes formulées dans notre pays. Le commissaire
aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe rappelait, au mois d'octobre 2006, que « la demande d'asile est un
droit, pas un crime ». Il lui demande donc de préciser les mesures qu'il entend prendre afin de lever une partie
des obstacles croissants qui s'opposent aux demandeurs d'asile.
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